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2025-1064 
Modification de quatre ordonnances relevant du droit de la circulation routière en ce 
qui concerne des adaptations pour les véhicules utilitaires électriques dont le poids 
n'excède pas 4,25 t – Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 26 septembre dernier, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre, et nous vous 

en remercions. 

Ces modifications, qui visent pour l’essentiel à favoriser les utilitaires électriques dont le poids total 

se situe entre 3,5 et 4,25 tonnes, notamment par la suppression de diverses exigences appliquées 

aux véhicules lourds, ont notre plein soutien, et nous n’avons pas de remarques particulières à 

formuler. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de l'environnement, des transports, 

de l'énergie et de la communication DETEC 

Monsieur Albert Rösti 

Conseiller fédéral 

Palais fédéral Nord 

3003 Berne 

 

 

Courriel :  V-FA@astra.admin.ch 
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Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle et l’Office de la circulation et de la navigation ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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